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Au journal officiel du 22 octobre 2013

Examen professionnel d'assistant territorial
d'enseignement artistique / Concours  de
rédacteur territorial

 [1]

Concours et examens
– Arrêté du 10 octobre 2013 abrogeant l'arrêté du 5 septembre 2013 portant ouverture d'un examen
professionnel d'assistant territorial d'enseignement artistique principal de 1re classe (avancement de grade),
spécialités « musique », « danse », « arts plastiques » et « art dramatique » (session 2014) NOR :
INTB1325816A

– Arrêté du 14 octobre 2013 modifiant l'arrêté du 10 janvier 2013 portant ouverture de concours pour l'accès
au grade de rédacteur territorial (session 2013) NOR : INTB1326220A

– Arrêté du 15 octobre 2013 modifiant l'arrêté du 9 janvier 2013 portant ouverture au titre de l'année 2013 de
concours pour l'accès au grade de rédacteur territorial organisés par le centre de gestion de l'Isère NOR :
INTB1326236A

– Arrêté du 17 octobre 2013 modifiant l'arrêté du 2 janvier 2013 portant ouverture au titre de l'année 2013 du
concours externe, du concours interne et du troisième concours de rédacteur territorial par le centre de
gestion de Maine-et-Loire en convention avec les centres de gestion de la Sarthe et de la Mayenne NOR :
INTB1326282A
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